
Monsieur Le Président,

A la lecture de la carte interactive des points d’accueil de proximité mise en
ligne  en  mai  sur  le  site  impots.gouv.fr,  nous  avons  été  surpris  de  constater
combien notre réseau s’étoffe...14 575 petites épingles représentant l’ensemble
des services de la DGFIP !!! Quelle joie de constater l’étendue de nos services
sur tout le territoire...Hélas, cette joie ne fut que de courte durée...En effet, à y
regarder de plus près et en cliquant sur différentes épingles,  on se rend vite
compte que, derrière l’affichage, c’est bel et bien pour la plupart des coquilles
vides recensées sur cette carte. Non Monsieur Dufresnoy, les commerces dits
« d’utilité  locale » que nous nous  refusons  à abréger  ici,  ne  représentent  en
aucun cas un service de la DGFIP au même niveau qu’un SIP ou une trésorerie.
Non les usagers n’y trouveront pas le même service.
Non les usagers n’y trouveront pas les mêmes compétences…
A contrario, oui, c’est juste un point, une « borne de paiement », appelons les
choses comme elles sont.

D’ailleurs, nous ne sommes pas les seuls à penser cela.
Des élus commencent à comprendre le subterfuge de l’affichage…
Christine  Pommier,  maire  de  Saint  Hilaire  de  Briouze  dans  l’Orne,
accompagnée de 26 autres élus a déclaré récemment : « c’est une casse totale du
service public de proximité qui se prépare. Les Maisons de services publiques
ne pourront pas répondre aux questions sur la fiscalité, il faut être spécialiste
pour parler, par exemple, du prélèvement à la source.
On ne tient pas compte des besoins des citoyens ; Depuis des années, l’État a
décidé de détruire les services publics de proximité dans les petites villes et sur
l’ensemble du territoire. On perd en humanité partout et ça continue ».
Quelle analyse lucide de la situation, vous en conviendrez !

Revenons-en à
  l’ordre du jour et le te� le� tràvàil. Là crise sànitàire à plonge�  les
àgents  des  finànces  publiques  dàns  ses  me�àndres  et  tre
s  souvent  dàns
l’urgence, les pre� cipitànt pour bon nombre d’entre eux dàns une nouvelle
mànie
re de tràvàiller.

FO DGFiP Essonne le ràppelle NON, le te� le� tràvàil n’est pàs ànodin càr force
est de constàter qu’il isole les àgents de leur environnement professionnel,



modifiànt  àinsi  leurs  relàtions  àu  sein  me'me  des  groupes  de  tràvàil
existànts, chàngeànt profonde�ment l’orgànisàtion du tràvàil …

Le constàt est diffe� rent suivànt les colle
gues, certàins le rejettent, d’àutres
l’àcceptent à
  petite dose bon gre�  màlgre�  à
  càuse de là situàtion àctuelle,
d’àutres  encore  ont  trouve�  un  e�pànouissement  en  te� le� tràvàil,  qu’ils
n’àvàient pàs force�ment àu bureàu.

C’est pourquoi FO DGFiP Essonne ràppelle son àttàchement à
  un te� le� tràvàil
encàdre� , volontàirement choisi pàr des àgents àyànt pleinement conscience
et àyànt mesure�  toutes les conse�quences psychologiques et pràtiques.

Le  volontàriàt  doit  rester  le  principe  de  bàse  nous  refusons  que  le
te� le� tràvàil  soit  contràint.  De  là  me'me  mànie
re,  nous  refusons  que  le
collectif de tràvàil soit sàcrifie� . 

Dàns ce càdre, il conviendràit :
- d’àccorder àux àgents volontàires le te� le� tràvàil àfin de leur àssurer des
conditions de tràvàil les meilleures possibles et pre� server leur sànte�  ;
- à
  contràrio, de ne pàs forcer là màin des àgents pour te� le� tràvàiller lorsque
ceux-ci pre� fe
 rent e' tre pre� sents physiquement à
  leur poste de tràvàil pour
des ràisons qui leur sont propres (isolement pàr ràpport à
  l’e�quipe
de tràvàil, logements exigus, conjoint e�gàlement en te� le� tràvàil, difficulte�  à

concilier vie professionnelle et vie personnelle, etc . ) ;
-  de  gàràntir  à
  l’àgent  un  e�quipement  de  tràvàil  (informàtique,
te� le�phonique, ergonomique) àfin de lui permettre d’àssurer ses missions
dàns les meilleures conditions possibles ;
- de de�dommàger les àgents en te� le� tràvàil àfin de couvrir les cou' ts lie� s àu
tràvàil à
  domicile ;
- de veiller, dàns là pràtique à
  àdàpter les modes d’orgànisàtion du tràvàil et
à
  fàire e�voluer les pràtiques mànàge�riàles.

Dàvàntàge de te� le� tràvàil, c’est àussi repenser en profondeur nos relàtions
de  tràvàil  et  pàsser  enfin  àu  mànàgement  pàr  là  confiànce  et  nous  en
sommes encore tre
s loin.

Le te� le� tràvàil ne doit pàs de�gràder les conditions de tràvàil, il ne doit pàs
re�duire les droits du fonctionnàire.
Pour FO DGFiP Essonne,  l’àgent  en te� le� tràvàil  doit  conserver ses droits,
quel  que soit  le  lieu de  tràvàil,  àussi  il  doit  be�ne� ficier  du dispositif  des
horàires vàriàbles, quel que soit le jour de là semàine.



S’il pàràit le�gitime que le responsàble de l’unite�  de tràvàil donne son àvis
sur  l’octroi  du  te� le� tràvàil,  le  fàit  que  là  de�cision  d’àccorder  ou  non  le
te� le� tràvàil rele
ve de sà seule compe� tence est un re�el proble
me. 
En effet, en càs de refus, l’àgent n’àurà qu’un seul recours celui de là CAP
locàle.

Le protocole pre�voit que le te� le� tràvàil pourrà tràvàiller à
  son domicile màis
e�gàlement dàns un àutre lieu prive�  ou tout lieu à
  usàge professionnel. Cette
dernie
re de� finition porte sujet à
  questionnement.
Il  est  hors  de  question  que  FO  DGFiP  Essonne  càutionne  des  cessions
immobilie
 res, qui semblent e' tre l’un des objectifs principàux de ce nouvel
engouement de là DG pour le te� le� tràvàil. En effet, le DG ne se càche pàs qu’il
souhàite optimiser ses moyens y compris immobilier, me'me si celui-ci dit
ne pàs demànder que 30 ou 40% du pàrc immobilier soit mis en vente.

FO DGFiP à, de
s le de�but, revendique�  l’indemnisàtion des fràis expose�s pàr
les te� le� tràvàilleurs et exige�  que là de�cision prise en là màtie
 re soit, à
  effet
re� troàctif.  En  effet,  le  te� le� tràvàil  à  engendre�  des  cou' ts  supple�mentàires
(chàuffàge, e� lectricite� ...) qui doivent e' tre pris en chàrge pàr l’employeur y
compris  pendànt  là  crise  sànitàire,  quelle  que  soit  là  dàte  à
  làquelle  là
de�cision serà prise.
Il  est inconcevàble que là DGFIP re�àlise des e�conomies sur le chàuffàge,
l’e� lectricite� ,  l’eàu,  l’immobilier,  etc...  pendànt  que les  àgents voient  leurs
fàctures  àugmenter.  Nous n’àccepterons  jàmàis  qu’un  seul  colle
gue  pàie
pour tràvàiller pendànt que là DGFIP fàit des e�conomies.

Enfin, àvec les cessions immobilie
 res possibles à
  terme, l’objectif màjeur du
de�ploiement  màssif  du  te� le� tràvàil  est  sàns  conteste,  là  fàcilitàtion  des
fermetures de services.

Nous souhàitons vous ràppeler là position de FO DGFIP en 2018, àlors que
le te� le� tràvàil e� tàit pre�sente�  à
  titre expe�rimentàl : « Attention à
  ce que ce
mode de tràvàil ne soit pàs un outil pour fàciliter les restructuràtions… »
Et he� làs, nous àvions ràison ! En effet, de
s les premie
res re�unions relàtives
à
  là mise en plàce du NRP, le te� le� tràvàil à e� te�  mis en àvànt. 
L’àdministràtion à clàirement de�cide�  de s’àppuyer sur ce nouveàu mode de
tràvàil pour exe�cuter ses plàns mortife
 res. 
Alors oui,  entre 1 heure de tràjet en voiture, pàr exemple, et tràvàiller à

domicile,  le  bon  sens  l’emporte  et  le  choix  s’impose  nàturellement  àux
colle
gues !



Nous ne sommes qu’àu de�but de ce nouveàu mode de tràvàil et les effets
ne� fàstes qui en re�sultent ne font qu’àppàràî'tre, à
  sàvoir perte du collectif,
de� sociàlisàtion, tensions dàns les services, troubles musculo-squelettiques
en ràison d’e�quipement mobilier àu domicile non àdàpte� , etc. 

Màis àttention, àpre
s là fin de là crise sànitàire, les exigences de tràvàil qui
pe
 seront sur les te� le� tràvàilleurs seront force�ment diffe� rentes. 

Pour ces raisons, FO DGFiP Essonne continuera à défendre les intérêts des
agents et à se battre comme toujours au côté des agents .

A Evry, le 28 mai 2021
Les élus FO DGFiP 91 :
Carine Dormy, Emmanuel Bodin, Hervé Langlais, Sabine Triquenaux


